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Jeux proposés à la télévision - SMS surtaxés
Question écrite n° 13151

Texte de la question

M. Xavier Breton interroge Mme la ministre de la culture sur le manque de sécurité des jeux concours par sms
surtaxés proposés par les chaînes de télévision. Ces jeux concours, aujourd'hui proposés lors de jeux télévisés
ou lors de rencontres sportives de grande audience (Tournoi des Six nations, Coupe du Monde, Jeux
Olympiques) sont de plus en plus fréquents et ne garantissent pas la protection nécessaire des téléspectateurs.
Les chaînes de télévision invitent les téléspectateurs à répondre par sms à une question très simple, incitant
ainsi à ce jeu de loterie. Ces jeux ne sont généralement présentés sans avertissement du risque de jeu, ni de
conditions d'âge. Aucune vérification d'identité n'est demandée, posant ainsi le problème des mineurs, des
joueurs compulsifs interdits d'autres jeux et des personnes qui gèrent difficilement leur budget. Il lui demande si
le Gouvernement envisage de mieux réguler ces jeux et votes par sms surtaxés, dans le but de protéger les
participants et de répondre aux exigences demandées aux autres jeux de loterie.
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